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Pôle Transversal

GUIDE PRATIQUE MUTATION INTRA
FICHE 1 : Comment candidater  ?

1 - Rendez-vous sur votre assistant carrière « I-prof », rubrique les services

• à l’adresse : https://www.education.gouv.fr/i-prof, via votre académie actuelle pour les entrants suite au mouvement
interacadémique ;

• par ARENA à l’adresse : https://extranet.ac-normandie.fr - rubrique : espace personnel, puis I-Prof enseignant pour les personnels
exerçant déjà dans l’académie

a) Ecran d’accueil I-prof

b) Onglet « Les services »

Dans le cadre du mouvement, cet espace vous 
permet :

- d’accéder à SIAM
- de saisir votre lettre de motivation pour 

candidater au mouvement spécifique

Les personnels entrants dans l’académie 
doivent transmettre leur dossier de 
candidature au mouvement SPEA par mail à 
l’adresse indiquée sur SIAM.

https://www.education.gouv.fr/i-prof
https://extranet.ac-normandie.fr/


Le mouvement inter-académique
permet de changer d’académie

Les mouvements spécifiques permettent 
d’obtenir des postes à compétences 
particulières

Le mouvement intra-académique permet 
d’obtenir un poste au sein de l’académie

2 - Choisissez votre mouvement de candidature selon le calendrier indiqué dans la 
circulaire rectorale

c) Interface SIAM 2nd degré

3 – Le portail SIAM 2d degré – Mouvement intra-académique

Ce portail permet : 
- de consulter diverses informations sur le 

mouvement
- consulter la liste des postes vacants
- saisir une demande de mutation
- prendre connaissance du barème définitif
- connaitre le résultat de votre demande de 

mutation

ATTENTION :

Afin de pouvoir saisir vos vœux de mutation et/ou consulter la liste des postes vacants, vous devez :
1. Attester avoir lu la note de service et les lignes directrices de gestion
2. Consulter entièrement votre dossier et le valider



Pour compléter votre dossier, vous devez 
renseigner les 3 onglets : 
- Situation administrative
- Situations individuelles
- Situation familiale

Lorsqu’une de ces deux étapes n’est pas réalisée, celle-ci reste en rouge comme dans l’exemple ci-dessous :

4 – Formulez vos vœux de mutation

a) Onglet « Consulter et éventuellement modifier votre dossier »

Vous devez sélectionner votre 
discipline de mouvement

Cliquez ici pour visualiser 
et/ou modifier votre 

demande

Cliquez ici pour ajouter 
un vœu



Vous pouvez formuler jusqu’à 25 vœux
• Vœux précis : 

• Etablissement (ETB)
• Poste spécifique académique (SPEA)
• Zone de remplacement (ZRE)

• Vœux larges : 
• Etablissement d’une commune (COM)
• Etablissement d’un groupement de communes 

(GEO)
• Etablissement d’un département (DPT)
• Zone de remplacement d’un département (ZRD)
• Zone de remplacement de l’académie (ZRA) 

Veillez à consulter le répertoire académique des établissements pour
connaitre la liste des groupements de communes et les groupements
limitrophes.

Besoin de conseils pour la formulation de vos vœux ? Reportez vous à la Fiche F disponible sur le site de l’académie
Vous pouvez également contacter la plateforme téléphonique dédiée au mouvement et/ou votre service gestionnaire

Pendant la période de saisie des vœux, le barème est affiché à titre indicatif sur I-Prof / SIAM 2D.
Il sera ensuite calculé et validé par votre service gestionnaire après réception de la confirmation de mutation et des pièces
justificatives.

Une fois validé, le barème définitif est consultable sur I-Prof / SIAM 2D. La date de publication de ce barème définitif est précisée
dans la circulaire rectorale.

4 – Calcul du barème
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